
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 162-32 

MODIFICATION DU SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 
NUMÉRO 162 AFIN DE PRÉVOIR UNE NOUVELLE AIRE « AFFECTATION 

AGRICOLE/INDUSTRIELLE AGROALIMENTAIRE (A3a) » SUR LE TERRITOIRE 
LA VILLE DE SAINT-AMABLE ET DE REVOIR LES DISPOSITIONS CONCERNANT 

LES ACTIVITÉS DE TRANSFORMATION À LA FERME 

1. Le Règlement numéro 162 relatif au Schéma d’aménagement et de développement 
est modifié par le remplacement du 9e paragraphe et suivants de l’article 2.2.1 pour
se lire comme suit :

« Dans toutes les zones agricoles, en plus des usages autorisés en vertu des
paragraphes précédents, les activités d’entreposage, de conditionnement, de
transformation et de vente des produits agricoles telles que définies dans la Loi sur 
la protection du territoire et des activités agricoles sont autorisées.

Nonobstant ce qui précède, des conditions particulières s’appliquent sur le territoire
de la ville de Sainte-Julie conformément aux dispositions de l’article 3.4.1.3.

Un contrôle de la superficie totale de plancher devra toutefois être prévu par les
municipalités locales afin de minimiser les impacts en milieu agricole.

Enfin, des conditions particulières sont prévues à la section 3.4 « Normes
générales », dans toute la zone agricole, concernant l’abattage d’arbres à l’intérieur
des bois et corridors forestiers d’intérêt métropolitain et les usages y sont encadrés
de façon spécifique dans la présente section. »

2. L’article 2.2.1.1 de ce règlement est modifié par le remplacement du troisième
alinéa du premier paragraphe pour se lire comme suit :

«  • les activités de transformation à la ferme, tel que prévu à la Loi sur la
protection du territoire et des activités agricoles; » 

3. Ce règlement est modifié par l’ajout d’un nouvel article 2.2.1.4 « Affectation
Agricole/Industrielle Agroalimentaire (A3a) » après l’article 2.2.1.3 pour se lire
comme suit :

« Les fonctions autorisées comme fonctions dominantes dans l'aire d'affectation
Agricole/Industrielle Agroalimentaire (A3a) sont :

• les activités agricoles autorisées par la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles;

• les industries agroalimentaires;
• les activités de recherche agroalimentaire liées aux phytopathologies;
• la gestion des matières résiduelles comprenant exclusivement l’entreposage, le

traitement, la valorisation ou le recyclage des matières résiduelles générées par
une industrie agroalimentaire ou une activité agricole dans le but d’en faire la
récupération, la valorisation ou le recyclage des résidus.



Les fonctions autorisées comme fonctions complémentaires sont : 
• les activités récréatives de type extensif;
• les équipements et réseaux d’utilité publique;
• les activités et ouvrages reliés à la conservation et à la mise en valeur des

ressources environnementales. »

4. Les articles 2.2.1.4 à 2.2.1.6 de ce règlement sont renumérotés pour se lire 2.2.1.5
à 2.2.1.7.

5. L’article 3.2.1 Terminologie de ce règlement est modifié par :

- L’ajout du terme suivant :

« INDUSTRIE AGROALIMENTAIRE 
L'industrie agroalimentaire est l'ensemble des activités industrielles qui transforment 
des productions alimentaires issues de l'agriculture en aliments industriels destinés 
essentiellement à la consommation humaine. » 

- Le retrait des termes suivants :
« Commerce agroalimentaire »;
« Conditionnement primaire »;
« Transformation primaire ».

6. L’article 3.4.1.2 de ce règlement est abrogé.

7. Les plans 2, 5, 5.3, 5.4, 5.5 et 5.6 de l’annexe cartographique du Schéma
d’aménagement et de développement sont remplacés par l’ajout de la nouvelle
Affectation Agricole/Industrielle Agroalimentaire (A3a) sur le territoire de la ville de
Saint-Amable.

Lesdits plans sont joints au présent projet de règlement sous l’annexe 1 pour en
faire partie intégrante.

8. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
ADOPTÉ 

_______(signé)________________ ________(signé)___________ 
Daniel Plouffe Sylvain Berthiaume 
Préfet  Directeur général et greffier-trésorier 

COPIE certifiée conforme 
à Verchères, le 18 mars 2024 

_________________________  
Sylvain Berthiaume 
Directeur général et greffier-trésorier 



ANNEXE 1 

PLANS 2, 5, 5.3, 5.4, 5.5 ET 5.6 



aire d'expension urbaine 7
          (Industrielle)

Fleuve Saint - Laurent

Rivière Richelieu

PARC NATIONAL DU
MONT-SAINT-BRUNO

PARC NATIONAL DES
ÎLES-DE-BOUCHERVILLE

PARC NATIONAL
DES GRÈVES

PLAN

Concept d'organisation spatiale



aire d'expansion urbaine 4
          (Résidentielle)

aire d'expansion urbaine 1
          (Résidentielle)

aire d'expansion urbaine 2
          (Résidentielle)

aire d'expension urbaine 7
          (Industrielle)

aire d'expansion urbaine 6 
          (Commerciale)

Fleuve Saint - Laurent

Rivière Richelieu

aire d'expansion urbaine 5
          (Commerciale)

aire d'expansion urbaine 7
          (Industrielle)

aire d'expansion urbaine 9 
          (Résidentielle)

aire d'expansion urbaine 3
          (Résidentielle)

aire d'expansion urbaine 8
          (Résidentielle)

PLAN

Grandes affectations du territoire



aire d'expension urbaine 4
          (Résidentielle)

SAINT-AMABLE - Grandes affectations du territoire

Affectations : MRC de Marguerite-D'Youville, 2005
                         mise à jour 2024
Cadastres : CEVIMEC, 2023
Limites administratives : SDA & MRC de MDY, 2024
Réseau routier : Adresses Québec, 2023

Yolaine Bastien-Vincent
Technicienne en géomatique
MRC de Marguerite-D'Youville
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Modifié par r. 162-2, a. 2, 2007
Modifié par r. 162-10, a. 1, 2008
Modifié par r. 162-11-1, a. 1, 2008
Modifié par r. 162-12, a. 1, 2009
Modifié par r. 162-13, a. 1, 2009
Modifié par r. 162-14, a. 1, 2009
Modifié par r. 162-15, a. 1, 2009
Modifié par r. 162-20-1, a. 1, 2012
Modifié par r. 162-24, r .  a. 5, 2013
Modifié par r. 162-25, a. 107, 2014
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AGRICOLE - A1

AGRICOLE / RÉSIDENTIELLE - A2

AGRICOLE / INDUSTRIELLE - A3
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MULTIFONCTIONNELLE - M

INDUSTRIELLE - l

S
A

IN
T

-A
M

A
B

L
E

S
A

IN
T

-M
A

R
C

-S
U

R
-R

IC
H

E
L

IE
U

*  Ne font pas partie du périmètre d'urbanisation de la MRC.

Modifié par r. 162-27, a. 2, 2016
Modifié par r. 162-32, a. 7, 2024

AGRICOLE / INDUSTRIELLE AGROALIMENTAIRE - A3a
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SAINTE - JULIEVARENNES
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SAINTE-JULIE - Grandes affectations du territoire

Affectations : MRC de Marguerite-D'Youville, 2005
                         mise à jour 2024
Cadastres : CEVIMEC & Jean-Pierre Cadrin 
                     & Ass., 2023
Limites administratives : SDA & MRC de MDY, 2024
Réseau routier : Adresses Québec, 2023

Yolaine Bastien-Vincent
Technicienne en géomatique
MRC de Marguerite-D'Youville
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Modifié par r. 162-2, a. 2, 2007
Modifié par r. 162-10, a. 1, 2008
Modifié par r. 162-11-1, a. 1, 2008
Modifié par r. 162-12, a. 1, 2009
Modifié par r. 162-13, a. 1, 2009
Modifié par r. 162-14, a. 1, 2009
Modifié par r. 162-15, a. 1, 2009
Modifié par r. 162-20-1, a. 1, 2012
Modifié par r. 162-24, a. 5, 2013
Modifié par r. 162-25, a. 107, 2014

Légende
AGRICOLE - A1

AGRICOLE / RÉSIDENTIELLE - A2

AGRICOLE / INDUSTRIELLE - A3

AGRICOLE / RÉCRÉATION EXTENSIVE - A4

AGRICOLE / RÉCRÉATION INTENSIVE - A5

MULTIFONCTIONNELLE - M

INDUSTRIELLE - l

*  Ne font pas partie du périmètre d'urbanisation de la MRC.

Modifié par r. 162-27, a. 2, 2016
Modifié par r. 162-32, a. 7, 2024

AGRICOLE / INDUSTRIELLE AGROALIMENTAIRE - A3a

AIRE D'EXPANSION URBAINE - PHASE I *

CONSERVATION - AIRE PUBLIQUE - C1

AIRE D'EXPANSION URBAINE - PHASE II *
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aire d'expension urbaine 2
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aire d'expension urbaine 7
          (Industrielle)

aire d'expansion urbaine 8 
          (Résidentielle)

aire d'expansion urbaine 7
          (Industrielle)
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Fleuve Saint - Laurent

VARENNES - Grandes affectations du territoire

Affectations : MRC de Marguerite-D'Youville, 2005
                         mise à jour 2024
Cadastres : CEVIMEC & Jean-Pierre Cadrin 
                     & Ass., 2023
Limites administratives : SDA & MRC de MDY, 2024
Réseau routier : Adresses Québec, 2023

Yolaine Bastien-Vincent
Technicienne en géomatique
MRC de Marguerite-D'Youville
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Modifié par r. 162-2, a. 2, 2007
Modifié par r. 162-10, a. 1, 2008
Modifié par r. 162-11-1, a. 1, 2008
Modifié par r. 162-12, a. 1, 2009
Modifié par r. 162-13, a. 1, 2009
Modifié par r. 162-14, a. 1, 2009
Modifié par r. 162-15, a. 1, 2009
Modifié par r. 162-20-1, a. 1, 2012
Modifié par r. 162-24, a. 5, 2013
Modifié par r. 162-25, a. 107, 2014

Légende
AGRICOLE - A1

AGRICOLE / RÉSIDENTIELLE - A2

AGRICOLE / INDUSTRIELLE - A3

AGRICOLE / RÉCRÉATION EXTENSIVE - A4

AGRICOLE / RÉCRÉATION INTENSIVE - A5

MULTIFONCTIONNELLE - M

INDUSTRIELLE - l

*  Ne font pas partie du périmètre d'urbanisation de la MRC.

Modifié par r. 162-27, a. 2, 2016
Modifié par r. 162-32, a. 7, 2024

AGRICOLE / INDUSTRIELLE AGROALIMENTAIRE - A3a

AIRE D'EXPANSION URBAINE - PHASE I *

CONSERVATION - AIRE PUBLIQUE - C1

AIRE D'EXPANSION URBAINE - PHASE II *

AGRICOLE / RÉCRÉATION INTENSIVE - A5



aire d'expension urbaine 1
          (Résidentielle)

aire d'expension urbaine 2
          (Résidentielle)

Fleuve Saint - Laurent

VERCHÈRES - Grandes affectations du territoire


	PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 162-32
	8. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.


